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----------
ARTICLE 23

À l’alinéa 13, substituer aux mots : 

« aux parties, à l’exception des »

les mots :

« à toutes les parties, y compris les ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de rallonger d’un an la durée de suspension et d’interdiction
des mesures d’expulsion du logement du débiteur.


